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ARTICLE 14 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rétablir ainsi cet article :

« Après le I de l’article 19 de la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la modernisation de la 
diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, il est inséré un I bis ainsi rédigé :

« I bis. – Au terme d’une durée de douze mois à compter de la diffusion de programmes de 
télévision en ultra haute définition par voie hertzienne terrestre auprès d’au moins 20 % de la 
population française, les téléviseurs de plus de 110 centimètres de diagonale d’écran mis sur le 
marché à compter de cette date à des fins de vente ou de location au sens de l’article L. 43 du code 
des postes et des communications électroniques et destinés aux particuliers permettant la réception 
de services de télévision numérique terrestre doivent permettre la réception de l’ensemble des 
programmes gratuits de télévision numérique terrestre en ultra haute définition.

« Au terme d’une durée de dix-huit mois à compter de la diffusion de programmes de télévision en 
ultra haute définition par voie hertzienne terrestre auprès d’au moins 20 % de la population 
française, les téléviseurs et les adaptateurs individuels mis sur le marché à compter de cette date à 
des fins de vente ou de location au sens du même article L. 43 et destinés aux particuliers 
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permettant la réception de services de télévision numérique terrestre doivent permettre la réception 
de l’ensemble des programmes gratuits de télévision numérique terrestre en ultra haute définition.

« Lorsque la diffusion de programmes de télévision en ultra haute définition par voie hertzienne 
terrestre atteint un niveau de couverture correspondant à 20 % de la population française, l’Autorité 
de régulation de la communication audiovisuelle et numérique rend publique cette information.

« Seuls les terminaux permettant la réception des services en ultra haute définition, selon les 
caractéristiques techniques précisées par application de l’article 12 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, peuvent se voir accorder le label 
« Prêt pour la TNT en ultra haute définition ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article impose progressivement la compatibilité des nouveaux téléviseurs avec l’ultra haute 
définition dès lors que 20 % de la population française aura accès à la diffusion de programmes de 
télévision en UHD.

Introduit par le Sénat, cet article vise a encourager l’amélioration de la qualité de réception de la 
TNT, afin de maintenir son attractivité face aux autres formes d’accès par le public (IPTV ou FAI). 
Cet article, complémentaire de l’article 14 nous semble important pour garder une TNT 
concurrentielle face aux plateformes étrangères, tout en proposant un cadre de déploiement incitatif, 
aux contraintes modérées pour les acteurs audiovisuels. 


